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Maî tre,

DéNégation à b SécuritéRoutière

Maî tre Antoine RÉGLEY
229 rue Solférino
59000 LiRe

Pafls. l’~
Réf. J

En date d s 2 et 13 décembre 2022 vous avez aooelémon attention sur la
conduire de votre cliente, Mme Valentine

situation du permis de

Après un examen attentif de son dossier, je vous informe que les mentions relatives à l’infraction du
31 octobre 2020 ont étéextraites et que le stage de sensibilisation à la sécuritéroutière auquel elle a
participéles 7 et 8décembre2022 lui a fait bénéficier de la reconstitution de quatre points.

0e ce fait, son permis de conduire e e nouveau valide, à ce jour

Veuillez agréer, Maî tre l’expression de ma considération distinguée
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